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Réponse de l’administration publique de 
l’Union européenne à la COVID-19 

 
L’analyse approfondie et les consultations réalisées dans le cadre de cette étude ont permis de cerner les 
répercussions de la COVID-19 sur l’administration publique de l’Union, de même que les mesures adoptées 
et leurs conséquences, comme indiqué ci-après. L’analyse porte sur sept institutions européennes: le 
Parlement européen, la Commission européenne, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), la Cour 
des comptes européenne (CCE), le Comité européen des régions (CdR), le Comité économique et social 
européen (CESE) et le Service européen pour l’action extérieure (SEAE). Elle ne concerne pas les agences 
décentralisées ni les délégations de l’Union, mais uniquement le siège du SEAE. 

La pandémie a eu des retombées significatives sur les pratiques administratives quotidiennes et les 
processus de prise de décision des institutions de l’Union. Elle a également occasionné des changements 
dans certaines procédures, notamment de vote, et a conduit à la mise en place d’un nouveau dialogue 
interinstitutionnel formel et informel. 

L’étude montre que les institutions de l’Union ont réagi rapidement face à la crise. En adoptant de multiples 
solutions, elles se sont rapidement tournées vers le télétravail et ont tiré parti des possibilités 
technologiques pour surmonter les obstacles initiaux. Toutes les institutions de l’Union ont renforcé le 
soutien médical et psychologique accordé au personnel, en donnant les moyens d’agir à leurs services 
médicaux et sociaux internes et en investissant dans la sécurité de leurs infrastructures. Ces mesures leur 
ont permis de faire face à l’urgence à court terme. 

À moyen et à long terme, dans un contexte de normalisation des changements induits par la crise de la 
COVID-19, les institutions devront faire face à de nouvelles difficultés, certaines étant déjà apparues. Ces 
difficultés sont notamment liées au travail hybride, aux menaces informatiques et aux nouvelles stratégies 
en matière d’espace de travail. Qui plus est, ce changement de paradigme dans les modalités de travail dû 
à la pandémie doit s’accompagner d’évolutions significatives en matière d’état d’esprit, de compétences et 
d’attitudes, afin que les institutions puissent adopter pleinement la «nouvelle normalité». 

De plus amples informations sont présentées ci-dessous sur chacun des sujets de recherche. 

Résumé 

Afin d’apporter aux membres de la commission du contrôle budgétaire des données et des informations 
fiables sur la réponse de l’administration publique de l’Union à la COVID-19, la présente étude analyse la 
réponse des institutions de l’Union, les mesures adoptées afin d’assurer la continuité des activités et 
l’incidence de ces mesures sur le budget à compter de 2020 et sur le personnel de l’institution concernée. 
Elle offre en outre une vue d’ensemble des pratiques et des enjeux liés aux nouvelles modalités de travail 
mises en place par les institutions pour l’avenir après la pandémie, et formule des recommandations sur 
la voie à suivre.  

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL_STU(2022)733411
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Défis à relever 

 

Durant la crise 

Les institutions ont fait face à des défis communs, mais aussi à des défis 
spécifiques, liés à leur rôle. 

Les défis communs ont notamment concerné: 

• l’organisation de réunions internes; 
• la gestion du fonctionnement quotidien des services; 
• la coordination interne et externe; 
• la gestion des espaces de travail internes; 
• l’organisation et le déroulement des missions. 

Les difficultés propres aux différentes institutions étaient quant à elles liées aux 
visites d’audit pour la CCE, aux réunions entre membres et avec d’autres 
institutions pour le Parlement, le Comité des régions et le CESE, au processus 
décisionnel pour le Parlement et la Commission, au rapatriement de membres du 
personnel de l’Union et de leur famille pour le SEAE et à l’organisation d’audiences 
pour la CJUE. 

Continuité des 
activités 

 

Efficacité du plan de continuité des activités 

La plupart des institutions ont jugé leurs plans de continuité des activités (PCA) 
efficaces et essentiels au maintien des activités. 

Le Comité des régions, le CESE et la CCE s’accordent à dire qu’il est nécessaire de 
repenser ces PCA, afin de les rendre plus souples, propres à susciter des réponses 
plus rapides et des mesures immédiates, suivant des processus décisionnels et 
des «lignes de commandement» plus clairs en cas d’urgence, ainsi qu’une 
communication interne plus efficace. En outre, les plans actualisés doivent inclure 
un éventail plus large de scénarios de crise. 

Recommandations 

À court terme (2022-2023): une réflexion interne au sein de chaque institution de 
l’Union devrait permettre de tirer des enseignements et de bâtir une mémoire 
institutionnelle sur le fonctionnement idéal des PCA. 

À moyen/long terme (après 2024): il convient de mettre régulièrement à jour et à 
niveau les PCA, avec une participation large à la fois de la hiérarchie et du personnel 
administratif, afin 1) de mieux définir les responsabilités et les chaînes de 
commandement en cas de crise, 2) d’améliorer la communication interne, 3) de 
contrôler la redondance et la résilience des routines administratives et du cadre 
informatique, et 4) de renforcer les services médicaux et psychologiques internes. 

Télétravail et nouvelles méthodes de travail 

Le personnel de l’Union a été dans l’obligation de télétravailler à partir 
du 16 mars 2020, à l’exception des services dont la présence était nécessaire dans 
les locaux des institutions, tels que les services de sécurité et de logistique. 

Certaines institutions offraient déjà une certaine flexibilité en la matière, mais les 
régimes existants ont dû être étendus, notamment les conditions de congé de 
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maternité et de congé parental. Grâce à ces régimes, les institutions ont pu 
rapidement et efficacement adopter le télétravail intégral. 

Au printemps 2020, dans le cadre du retour progressif au bureau, le personnel 
s’est vu offrir plusieurs possibilités quant aux jours et heures de présence dans les 
locaux des institutions. 

Le travail à distance et l’impossibilité d’accéder aux bâtiments ont aussi 
métamorphosé les modalités et les procédures de travail. Par exemple, les 
contrôles à distance ont remplacé les contrôles sur place pour les auditeurs de la 
CCE et des procédures de vote en ligne ont vu le jour au Parlement, au Comité 
des régions et au CESE. 

De manière générale, les institutions qui faisaient déjà preuve d’une certaine 
flexibilité en matière de lieux de travail et d’horaires ont adopté le télétravail de 
manière plus rapide et plus fluide. 

Le travail hybride restera une réalité pour le personnel de l’Union et sera pour les 
institutions un gage de compétitivité sur le marché du travail. Le basculement 
rapide vers le travail hybride requiert non seulement une préparation en matière 
d’équipements, mais aussi un changement considérable d’état d’esprit et une 
capacité d’adaptation aux nouvelles modalités de travail. Les institutions ont déjà 
intégré de nouvelles compétences pour la gestion du personnel qui travaille 
entièrement ou partiellement en dehors du bureau, ces deux dernières années 
ayant servi d’«apprentissage». 

Il existe désormais de nouvelles structures pour la préparation et la conception 
du «nouveau monde du travail» dans les institutions de l’Union, bien que peu 
d’informations détaillées à ce sujet soient disponibles à ce jour. 

Les coûts du télétravail ne sont pas perçus de la même manière par les différentes 
institutions. Pour la majorité d’entre elles, 2020 a été synonyme de surcoûts et 
d’investissements, liés notamment à l’acquisition de nouveaux équipements 
informatiques et de licences de logiciels. 

Recommandations 

À court terme (2022-2023): dans un premier temps, il convient d’accorder une 
attention particulière aux changements nécessaires en matière d’état d’esprit, de 
compétences et d’attitudes, notamment en ce qui concerne l’encadrement du 
personnel dans un environnement hybride. Le partage d’expériences entre les 
institutions de l’Union peut se révéler très intéressant en dépit de leurs différences. Un 
schéma directeur commun pour les chefs d’unité et responsables pourrait aider à tirer 
parti des expériences acquises et à diffuser les bonnes pratiques dans l’ensemble des 
institutions. 

À moyen/long terme (après 2024): il convient de mettre au point des outils innovants 
afin de surmonter ces obstacles, un certain degré d’expérimentation étant encouragé. 
Les échanges réguliers entre les ressources humaines des différentes institutions 
devraient également impliquer le partage des meilleures pratiques et 
l’expérimentation conjointe de nouvelles solutions de travail. Une structure 
interinstitutionnelle ouverte peut être mise en place, afin d’encourager 
l’expérimentation et la collecte des meilleures pratiques. Lors de la définition et de 
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l’expérimentation de nouvelles solutions de travail, il y a lieu d’associer les 
représentants du personnel ainsi que les membres du personnel en général, afin de 
connaître rapidement leur niveau d’acceptabilité réel, mais aussi de dégager de 
nouvelles idées. 

Gestion des bâtiments 

Toutes les institutions ont adopté des mesures pour limiter le risque d’infection. 
Ces mesures comprennent notamment l’utilisation d’entrées et de sorties 
distinctes, de panneaux en plexiglass et de capteurs thermiques. 

La pandémie a permis de repenser de manière générale l’espace de travail dans 
les institutions de l’Union sur la base des «3 B»: «behaviour» (la culture), «bricks» 
(l’espace physique) et «bytes» (la technologie). 

Partout, les espaces de travail sont ou seront repensés pour s’adapter aux 
nouvelles modalités de travail. Des postes de travail flexibles remplaceront 
notamment les postes fixes dans de nombreux cas. Les modalités d’organisation 
de ces espaces font encore débat, mais la création d’espaces de collaboration 
ouverts est fréquemment envisagée (par exemple à la Commission). Dans le 
même temps toutefois, le personnel exprime une certaine réticence à l’égard du 
remplacement des postes fixes par des bureaux nomades. 

Recommandations 

À court terme (2022-2023): remplacer les bureaux individuels traditionnels par des 
espaces ouverts requiert non seulement une modification de l’espace physique, mais 
aussi des modalités de travail. À défaut d’harmonisation, ces deux aspects pourraient 
avoir des effets indésirables. Il convient de procéder à une évaluation minutieuse de 
la nouvelle configuration afin de comprendre ces effets et d’adopter rapidement 
d’éventuelles mesures correctives. Un suivi constant des nouvelles solutions adoptées,  
au minimum durant cette première phase, devrait permettre un ajustement et une 
optimisation continus. 

À moyen/long terme (après 2024): la coopération et la coordination 
interinstitutionnelles durant la pandémie ont globalement été jugées satisfaisantes.  
Ce constat incite à mener une réflexion sur un éventuel renforcement de la 
coopération au-delà de la crise. La politique relative aux bâtiments et aux espaces de 
travail peut offrir des possibilités de renforcement des synergies et de la coordination 
entre les institutions en matière de gestion des espaces de bureaux, bien qu’il soit 
nécessaire de garder à l’esprit la complexité, les spécificités et les besoins de chaque 
institution. 

Recrutement du personnel 

Pour surmonter les obstacles liés au travail à distance et aux restrictions de 
déplacement, les institutions de l’Union ont dû adapter leurs procédures pour 
continuer à recruter du personnel. Elles ont numérisé l’ensemble du processus 
(des entretiens à l’entrée en service) et ont désormais recours à des procédures 
de sélection en ligne et à des flux de travail sans support papier.  

Le processus de recrutement n’a pas beaucoup changé après le pic de la 
pandémie. À l’avenir, les prises de décisions et entretiens finaux de recrutement 
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auront à nouveau lieu dans les locaux des institutions plutôt qu’en ligne. 
Toutefois, la phase de candidature de la procédure de sélection et la gestion 
interne des ressources humaines mettent désormais fortement l’accent sur les 
processus numériques et sans support papier. 

Recommandations 

La pandémie a mis en lumière la nécessité d’engager du personnel hautement qualifié 
dans les institutions de l’Union, doté de compétences et de capacités qui sont déjà très 
recherchées sur le marché (par exemple, en matière de cybersécurité). Les institutions 
pourraient toutefois éprouver des difficultés à attirer et à conserver ces talents. Les 
modalités de travail hybrides peuvent contribuer à accroître l’attractivité des postes 
au sein des institutions de l’Union. Toutefois, une réflexion plus approfondie est 
nécessaire pour déterminer si les contrats à long terme et les concours actuels 
constituent le moyen le plus efficace d’attirer les compétences et l’expertise requises. 

Infrastructures et outils informatiques 

La pandémie a joué le rôle de catalyseur pour la transformation numérique, 
puisqu’elle a poussé toutes les institutions à prendre des mesures pour garantir 
leur fonctionnement politique et administratif. Trois types de réponses ont été 
apportés à ces enjeux: 

• la fourniture de matériel informatique à l’ensemble du personnel; 

• la numérisation des procédures internes (marchés publics, recrutement, 
etc.);  

• l’organisation à distance de certaines activités institutionnelles 
(formations, audits, activités judiciaires). 

Le passage au numérique était déjà envisagé avant la pandémie, mais ne devait 
pas se concrétiser aussi rapidement. Il est important à présent de recenser les 
lacunes et de planifier de manière stratégique ce qui doit encore faire l’objet 
d’une numérisation. 

Le secteur informatique a démontré sa profonde intégration au sein des 
institutions. La coordination au niveau stratégique a permis de gagner en 
efficacité. 

La cybersécurité constituera un enjeu majeur à l’avenir, étant donné que les 
menaces à son encontre sont directement liées aux progrès technologiques, en 
particulier dans le cadre du travail hybride. Des programmes de sensibilisation 
des utilisateurs sont actuellement mis en œuvre et font l’objet d’une actualisation. 

Sur le plan budgétaire, des investissements supplémentaires sont encore 
nécessaires, mais dans une moindre mesure. En effet, nombre d’investissements 
ont déjà été réalisés en 2020. 

Recommandation 

Il demeure important d’accorder une priorité stratégique aux investissements dans les 
technologies informatiques, afin de garantir la sécurité et la résilience des institutions 
de l’Union face aux crises. Au-delà de celles-ci, le processus de numérisation confère 
un caractère crucial à la cybersécurité. Les investissements dans le secteur 
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informatique devraient suffire à garantir une préparation complète aux périodes de 
crise et au-delà, tout en tenant compte de la nécessité d’engager du personnel 
hautement qualifié (voir ci-dessus la recommandation sur le recrutement du 
personnel). 

Coopération 
interinstitutionnelle 

 

Coopération et synergies 

La coopération interinstitutionnelle a pris diverses formes depuis mars 2020, en 
vue d’atteindre différents objectifs. L’étude met en évidence:  

• les réunions organisées régulièrement pour échanger des informations 
sur l’évolution de la crise sanitaire et coordonner les mesures (notamment 
dans le but de garantir la continuité des activités); 

• les réunions de service aux fins de coordination sur certains points 
spécifiques;  

• les mesures opérationnelles conjointes, telles que l’adoption de nouvelles 
procédures et de nouveaux systèmes informatiques. 

La coopération et la coordination interinstitutionnelles durant la crise ont dans 
une large mesure été jugées efficaces. Le Collège médical interinstitutionnel a été 
salué et considéré comme essentiel pour assurer la coordination entre les 
institutions sur les aspects médicaux de la crise. Le Comité des régions et le CESE 
ont fait preuve d’une coordination hautement intégrée, grâce au partage de leurs 
services et locaux. La coopération entre les services informatiques a elle aussi été 
jugée fructueuse, puisqu’elle disposait déjà d’une base solide avant la crise. 

Recommandation 

La satisfaction générale à l’égard de la coopération et de la coordination 
interinstitutionnelles durant la pandémie incite à mener une réflexion sur un éventuel 
renforcement de la coopération au-delà de la crise dans différents domaines, tels que 
la politique immobilière, la gestion des ressources humaines et la passation conjointe 
de marchés. En effet, les efforts déployés conjointement pour surmonter la crise 
sanitaire ont renforcé l’esprit de coopération des institutions de l’Union. Dans cette 
perspective, tirer parti de la coopération accrue pourrait constituer une occasion 
précieuse. 

Marchés publics 

 

Achat de biens et de services 

Les institutions de l’Union ont ouvert de nombreuses procédures de négociation 
pour l’achat de biens et de services durant la pandémie. Dans la plupart des cas, 
ces procédures se sont déroulées conformément aux règles standard de l’Union, 
mais certaines d’entre elles ont exigé une flexibilité maximale et l’absence de 
notification préalable de l’avis de marché eu égard à l’urgence, comme le prévoit 
le règlement financier.  

Cette flexibilité s’est en particulier imposée pour les équipements médicaux, les 
services et les équipements informatiques, ainsi que les études. 

Simplification et innovation 

Afin de pouvoir organiser les procédures de passation de marché requises en 
urgence, les institutions ont dû renforcer leur capacité à lancer des appels d’offres 
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et à fournir des documents et des conseils en matière de marchés publics. Pour 
ce faire, elles ont eu recours aux procédures simplifiées mises en place avant la 
pandémie, qu’elles ont accélérées ou étendues à d’autres domaines. 

Désormais, le défi consiste à accroître et élargir l’utilisation des appels d’offres 
électroniques, de la soumission électronique et de la signature numérique à 
d’autres domaines d’administration et marchés publics, et ce au-delà de la crise. 

Recommandation 

Le succès de la mise en œuvre des procédures conjointes de passation de marchés 
pendant la crise incite à envisager la poursuite de la coopération dans ce domaine, 
ainsi que le recours à des procédures plus souples et simplifiées, dans la mesure du 
possible et conformément au règlement financier. 

Productivité et 
satisfaction du 
personnel 

 

Productivité et performances 

La plupart des membres du personnel des institutions perçoivent le télétravail de 
manière positive. Aucune influence significative sur leur productivité n’a été 
observée. Parmi les obstacles aux performances et à la productivité figurent 
l’affaiblissement de la coopération et du travail en équipe, les problèmes 
informatiques et l’augmentation de la charge de travail.  

Pour le personnel d’encadrement, la transition rapide vers le télétravail a 
généralement requis des efforts supplémentaires dans la gestion des équipes, 
notamment dans l’évaluation des performances du personnel, qui a dû faire 
l’objet de modifications. L’évaluation des performances évolue, de même que les 
compétences d’encadrement et les mentalités en général. 

La formation reste essentielle pour permettre au personnel d’acquérir de 
nouvelles compétences. Le format en ligne s’est révélé efficace au plus fort de la 
pandémie et a touché un public plus large, mais il ne devrait pas complètement 
mettre fin à la formation en présentiel, qui est plus adaptée pour certaines 
matières. 

Il existe de nouveaux modes d’apprentissage à intégrer. Le transfert de 
connaissances se fait désormais de manière plus fluide, et non plus dans des 
cadres temporels et des formats limités. 

Charge de travail et équilibre entre vie professionnelle et vie privée 

Des enquêtes menées auprès du personnel dans de nombreuses institutions de 
l’Union ont révélé une perception positive du télétravail en matière de charge de 
travail et d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 

L’augmentation de la charge de travail et les répercussions négatives sur 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée ont surtout été notables durant 
les périodes de confinement total de l’année 2020. Certains membres du 
personnel ont fait état d’une incapacité à séparer vie professionnelle et vie privée 
en cas de télétravail. Ils sont aussi plusieurs à avoir souffert de la diminution des 
contacts sociaux et professionnels avec leurs collègues. Les ressources humaines 
et le personnel d’encadrement ont accordé une attention accrue à l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée, notamment au droit à la déconnexion. 
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De manière générale, le télétravail a des répercussions profondément positives 
sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée du personnel dans le cadre 
des modalités de travail hybride actuelles. 

Autonomisation des équipes 

L’adoption du télétravail par le personnel des institutions de l’Union a eu des 
répercussions sur l’autonomisation des équipes. Plusieurs institutions ont indiqué 
que l’impossibilité d’organiser des événements visant à renforcer l’esprit d’équipe 
et des journées hors les murs était susceptible d’avoir une influence négative sur 
la cohésion des équipes à plus long terme. Le personnel d’encadrement a fait état 
de difficultés à maintenir le personnel motivé dans le cadre du télétravail. 

Les nouvelles modalités hybrides n’affaiblissent pas, en soi, le sentiment 
d’appartenance ni la capacité à travailler en équipe et à cocréer, mais elles 
pourraient amplifier les risques à cet égard. 

Recommandations 

Dans un environnement de travail hybride, il est nécessaire de repenser l’évaluation 
des performances. Il convient de privilégier des évaluations fondées sur la confiance 
et les résultats plutôt que sur l’investissement en temps. 

Il est également important d’accorder une attention particulière aux formations et de 
veiller à ce qu’elles tiennent compte des nouveaux modes d’apprentissage. 

L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et le droit à la déconnexion devraient 
aussi rester au centre des préoccupations. De nouvelles idées et de nouveaux modes 
opératoires devraient voir le jour, afin de garantir la cohésion et le bon 
fonctionnement des équipes dans un environnement de travail hybride. Il convient en 
particulier de former le personnel d’encadrement à une nouvelle forme de direction 
qui permette de motiver le personnel dans un contexte hybride.  

Santé du personnel 

 

Mesures à l’appui de la santé du personnel 

Le soutien psychologique et médical est devenu une priorité dans la plupart des 
institutions. Des services sur mesure, notamment une assistance téléphonique, 
des groupes de soutien et des webinaires sur le bien-être et la pleine conscience, 
ont permis d’assurer cette aide. Le personnel a également reçu des informations 
sur la manière de gérer le télétravail et l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée, afin d’éviter le syndrome d’épuisement professionnel (« burnout »). 

Plusieurs institutions ont engagé du personnel supplémentaire pour faire face à 
la crise sanitaire, notamment des médecins, des infirmiers, des psychologues et 
des psychiatres. Certaines institutions (la Commission, le SEAE et la CCE) ont mené 
des sondages auprès des membres de leur personnel pour contrôler 
régulièrement leur bien-être durant la crise. 

Des institutions comme le Parlement disposaient déjà de programmes consacrés 
à la santé mentale et au bien-être, ce qui a considérablement aidé à accorder un 
soutien au personnel durant cette période. 
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Protocoles de santé 

Les principales mesures introduites par les nouveaux protocoles relatifs à la 
COVID-19 sont les suivantes: 

• le contrôle de la température à l’entrée des bâtiments; 

• le port du masque obligatoire; 

• la distanciation sociale (minimum 1,5 mètre) 

• le respect des règles d’hygiène des mains (distributeurs de solution 
hydroalcoolique dans les bâtiments); 

• le nettoyage approfondi (par exemple, désinfection des espaces 
communs); 

• des écrans de protection; 

• la modification des systèmes de ventilation et de climatisation, le cas 
échéant; et 

• des mesures de sensibilisation (panneaux ou courriers électroniques par 
exemple). 

Il convient de souligner la mise en place d’un système de traçage entièrement 
numérique pour le personnel de la Commission, qui est encore utilisé à l’heure 
actuelle. Il s’agit d’un excellent exemple de la manière dont les technologies 
informatiques peuvent répondre aux besoins des individus. 

Recommandations 

Le personnel devrait se voir proposer un soutien médical et psychologique continu au-
delà de la pandémie. En outre, les nouvelles modalités de travail hybride impliquent 
la nécessité de donner les moyens d’agir aux services sanitaires et sociaux. 

Répercussions sur le 
budget 

 

 

Variation budgétaire 

La COVID-19 a eu des répercussions sur la capacité d’absorption des institutions 
de l’Union faisant l’objet de cette étude. Dans la majorité des cas, le rapport entre 
les engagements financiers et les crédits (budget total prévu était moins élevé 
en 2020 qu’en 2019 (96 % en 2020, contre 99 % en 2019). Les institutions de 
l’Union dont l’absorption budgétaire est plus faible (Parlement, Comité des 
régions, CESE) sont plus exposées aux répercussions de la pandémie, étant donné 
que leur budget est généralement consacré à l’organisation de grandes réunions. 

Dépenses évitées et économies 

Tout comme en matière de variation budgétaire, les trois institutions qui ont 
réalisé le plus d’économies sont le Parlement, le Comité des régions et le CESE. 
Les coûts évités en raison de la pandémie sont liés aux déplacements, à 
l’organisation de réunions et à l’entretien des bâtiments (notamment la 
diminution du chauffage).  
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Surcoûts 

La pandémie a provoqué une hausse des coûts pour les institutions, en particulier 
en raison de l’augmentation des investissements informatiques destinés à 
répondre aux besoins en matière de télétravail et de téléconférences. Toutefois, 
la pandémie a également accéléré la transformation numérique. Ces 
investissements permettent donc aussi de dématérialiser les flux de travail 
administratifs et d’élargir l’utilisation des technologies en ligne, afin d’accroître la 
communication avec les citoyens de l’Union et de renforcer la transparence. 

Incidence budgétaire à long terme  

La pandémie aura davantage de conséquences sur la répartition du budget que 
sur son montant. Les dépenses seront orientées par les nouvelles modalités et 
priorités de travail, notamment par le basculement des réunions traditionnelles 
vers des réunions en ligne, des équipements physiques vers des équipements 
numériques, etc. 

Recommandations 

Une analyse coûts-bénéfices générale des différentes options (par exemple en matière 
de locaux, de modalités de travail, de solutions informatiques) pourrait être réalisée 
afin de fournir une vue d’ensemble plus précise de l’incidence budgétaire à long terme. 
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